	LOGO COLLECTIVITE
	ARRETE DE NOMINATION AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE 

DE M/Mme ……...  

AU GRADE D’AGENT DE MAITRISE




Le Maire (ou le Président de) ………,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986, relatif aux positions des fonctionnaires territoriaux ;
Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise ;

(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu la délibération en date du …..., créant un emploi de …... à temps complet ou à temps non complet à raison de …… heures hebdomadaires ;
Vu l’arrêté n° …………du…………….. portant sur les Lignes Directrices de Gestion,
Vu l’arrêté en date du …... fixant la dernière situation de M/Mme ……..., (grade) …..., ... échelon, Indice Brut ..., Indice Majoré ..., avec une ancienneté de …... ;
Vu le tableau des effectifs ;
Vu la déclaration de vacance de l’emploi effectuée auprès du Centre de gestion ;
Vu la liste d’aptitude au grade de …... établie par le Président du Centre de gestion prenant effet au …... ;
Vu la candidature de M/Mme ……… aux fonctions d’agent de maîtrise ;
Considérant que l’intéressé(e) assure depuis au moins deux ans des services publics effectifs dans un emploi de même nature et est, à ce titre, dispensé(e) de l’accomplissement de la période de stage ;
ARRETE

ARTICLE 1 :

A compter du …..., M/Mme……… est nommé(e) au grade d’agent de maîtrise à temps complet OU à temps non complet à raison de …… heures hebdomadaires, et est rémunéré(e) sur la base de …/35èmes.

(Le cas échéant)  Il/ elle exercera les fonctions de …………………………………….. sur un emploi de……………………………………………, classé en catégorie active pour la retraite.

ARTICLE 2 :

A la date précitée, M/Mme……... est classé(e) au .....échelon, Indice Brut ..., Indice Majoré ..., avec une ancienneté de .....,

(le cas échéant) L’agent conserve à titre personnel le bénéfice de sa rémunération antérieure basée sur l’IB … IM ….
ARTICLE 3 :

Le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :

- Transmis au Représentant de l’Etat,

- Notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion de la Loire,

- Comptable de la collectivité.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Notifié le ...................

Signature de l’agent :
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